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Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, pour accueillir une action en préemption (choufaa),
retient que celle-ci doit étre dirigée contre le premier acquéreur de la part indivise, peu important que ce
dernier l'ait par la suite revendue a un tiers et que cette seconde vente ait été inscrite au titre foncier. En
effet, la revente du bien est inopposable au co-indivisaire qui exerce valablement le droit de préemption
qu'il tient de la premiere cession.
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